
NOUVELLES DE LA LOUISIANE 

Séminaire sur la loi civile en Louisiane 

Le 5e séminaire sur la loi civile a eu lieu, pour la première fois en Louisiane, le 
15 septembre 1995 au Centre culturel Acadien du parc historique Jean Lafitte, à 
Lafayette. 

Parrainé par le Centre de l'enseignement de la Loi internationale et le CODOFIL, le 
thème du séminaire était la diversité et l'uniformité des trois pays qui emploient soit le 
système de la loi civile, soit la langue française. L'invité spécial cette année était 
Me Michel Doucet, doyen de l'École de loi de l'Université de Moncton au Nouveau-
Brunswick. 

Le système de loi appliqué en Louisiane est le système majoritaire au monde et ce fait 
a des implications énormes pour la Louisiane au niveau international. 

Le séminaire avait pour but de préserver la langue française dans les cours de justice 
en Louisiane. Il a attiré énormément d'attention ainsi qu'une augmentation dans le 
nombre de juges et d'avocats qui souhaitent préserver le français dans la profession 
légale. 

Une première Louisianaise reçue par l'Ordre des francophones d'Amérique. 

La directrice du CODOFIL, et secrétaire administrative de la section de la Louisiane de 
l'AIPLF, Earlene Broussard, a été reçue dans l'Ordre des francophones d'Amérique du 
Conseil de la langue française du Québec, lors d'une cérémonie officielle tenue à 
Québec le 7 septembre 1995. 

Mme Broussard nommée pour souligner sa remarquable contribution à 
l'épanouissement du fait français en Amérique est la septième de la Louisiane et la 
première Louisianaise à être reçue dans l'Ordre. Les autres honorés de la Louisiane 
sont James Domengeaux, Paul Tate, Barry Jean Ancelet, David Marcantel, Philippe 
Gustin et Elmo Authement. 

Le Conseil a créé l'Ordre en 1978 pour marquer son attachement à la promotion et à la 
consolidation de l'espace francophone d'Amérique. Depuis, 175 personnalités du 
Québec, d'Amérique et d'ailleurs ont été décorées pour leur participation et leur soutien 
au développement de la vie française en Amérique. 
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